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A	 Extension de zone
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Zinal - A.Z.1



9

			   Extension

Surface: 11’815 m2

Lieux dits: Le Perrec

Localisation: Le périmètre d’extension se situe au nord de Zinal en entrée de village, 
de part et d’autre de la route des Cinq 4000 au niveau du départ des remontées 
mécaniques de Zinal.

Affectation actuelle: Zone agricole 2 / Zone non-affectée

Affectation future: Zone de constructions et d’installations publiques B

Justificatif: Ces terrains se situent autour et en vis-à-vis du départ des remontées 
mécaniques. Ils sont déjà partiellement utilisés pour assurer le stationnement des 
skieurs et des promeneurs (visiteurs). Il s’agit donc ici d’une mise en conformité d’une 
situation existante. Des surfaces attenantes, affectées et utilisées en zone agricole 
rejoignent également la ZCIP B, offrant ainsi une certaine marge de manoeuvre aux 
remontées mécaniques et à la Commune pour gérer de manière qualitative ces aspects 
de stationnement. Le site présente en effet de nombreux avantages, une envergure 
suffisante à absorber une grande partie des besoins, une localisation située en vis-à-
vis des remontées mécaniques et avant le coeur de la station, limitant ainsi le trafic de 
transit.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné.

Zinal - A.Z.1
					   
	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2614387,1109711

A1 Zones agricoles, vignes

A6 Forêts

A8 Paysage

A9 Nature

A11 Réseaux écologiques et corridors

A13 Aménagement, renat. cours d’eau

A14 Bisses

A16 Dangers naturels

B2 Hébergements touristiques

B3 Camping

B4 Domaines skiables

B6 Itinéraires de mobilités et loisirs

C1 Dimensionnement des zàb habitat

C2 Qualité des zones à bâtir

C3 Sites construits

C8 Installations d’intérêt public

D1 Transports publics

D4 Réseaux routiers

D5 Mobilité douce quotidienne

E1 Gestion de l’eau

E2 Protection des eaux potables

E3-E7 Energie 

F3 Protection contre le bruit

F4 Rayonnements non ionisants

F5 Sites pollués

        x

x

x

x

x

x

x

        x

x

x

x

        x

x

x

x

        x

x

x

x

x

x

x

x

        x

x

ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: Afin de correspondre à la réalité du terrain (stationnement), une ancienne zone agricole 2 a été affectée 
en ZCIP B. 

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau élevé. Les développements 
futurs intégreront les mesures constructives nécessaires pour se prémunir face à cette situation. Un 
plan d’alarme sera mis sur pied pour se prémunir de cette situation.

B6: Un chemin de randonnée et une piste VTT bordent le secteur en empruntant la route adjacente. Ils 
seront bien évidemment maintenus.

C8: Afin de mettre en conformité l’utilisation actuelle des terrains (parking pour les remontées mécaniques), 
la réaffectation en ZCIP B est nécessaire.

F4: Une antenne 4G se trouve au sein du périmètre. Toutefois, la mesure proposée n’est pas impactée par 
cette installation.
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			   Extension

Surface: 7’454 m2

Lieux dits: Le Perrec

Localisation: Le périmètre d’extension se situe au nord de Zinal en amont de la route 
du Perrec, dans l’épingle routière de la route des Liddes.

Affectation actuelle: Zone agricole 2

Affectation future: Zone de constructions et d’installations publiques B

Justificatif: Il s’agit de la place goudronnée servant au parking du groupe Intersoc et 
à accueillir, annuellement, la tente de Sierre-Zinal. D’autres manifestations occupent 
ponctuellement ce site idéalement situé, à quelques hectomètres du centre de la 
station. Ce secteur passe donc d’une zone agricole 2 à une ZCIP B, conformément à 
son usage actuel. En contrebas de la place, l’extension de la ZCIP B correspond à un 
projet de CAD pour la station de Zinal dont la centrale se trouvera sur ce site. Dans 
l’ensemble, ce secteur s’inscrit dans une concept général cohérent avec les usages 
existants et projetés.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné.

Zinal - A.Z.2
					   
	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2614503,1109761

A1 Zones agricoles, vignes

A6 Forêts

A8 Paysage

A9 Nature

A11 Réseaux écologiques et corridors

A13 Aménagement, renat. cours d’eau

A14 Bisses

A16 Dangers naturels

B2 Hébergements touristiques

B3 Camping

B4 Domaines skiables

B6 Itinéraires de mobilités et loisirs

C1 Dimensionnement des zàb habitat

C2 Qualité des zones à bâtir

C3 Sites construits

C8 Installations d’intérêt public

D1 Transports publics

D4 Réseaux routiers

D5 Mobilité douce quotidienne

E1 Gestion de l’eau

E2 Protection des eaux potables

E3-E7 Energie 

F3 Protection contre le bruit

F4 Rayonnements non ionisants

F5 Sites pollués

        x

        x

x

x

x

x

x

        x

x

x

x

x

x

x

x

        x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: Afin de correspondre à la réalité du terrain (parking, place goudronnée et libre pour événement), une 
ancienne zone agricole 2 a été affectée en ZCIP B. 

A6: Un nouveau cadastre forestier a été délimité afin de correspondre à l’état de la forêt. Le périmètre tient 
compte de cette limite et se doit de respecter les règles et prescriptions y relatives.

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau élevé. Étant donné le caractère 
non constructible du secteur, la zone de danger n’a pas de réel impact négatif. Un plan d’alarme sera 
mis sur pied pour se prémunir de cette situation de danger lors des évènements qui se tiennent sur 
cette place.

C8: Afin de mettre en conformité l’utilisation actuelle du terrain (terrain d’accueil pour manifestation), la 
réaffectation en ZCIP B est nécessaire.
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			   Extension

Surface: 19’046 m2

Lieux dits: Les Memberzes

Localisation: Le périmètre d’extension se situe à l’est, en amont du vieux village de 
Zinal, entre la route des Doberts et la route des Memberzes.

Affectation actuelle: Zone agricole 2

Affectation future: Zone d’habitation moyenne / Zone d’activités touristiques 2

Justificatif: Ce secteur entièrement construit était, jusqu’à la construction de la digue 
des Memberzes, soumis à des dangers hydrologique et nivologique élevés, en lien avec 
le torrent des Bondes. Suite à cette sécurisation, les cartes de danger ont été mises à 
jour et proposition est faite de réintégrer cette zone largement bâtie, conformément à 
son statut d’origine.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné.

Zinal - A.Z.3
					   
	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2614817,1109218

A1 Zones agricoles, vignes

A6 Forêts

A8 Paysage

A9 Nature

A11 Réseaux écologiques et corridors

A13 Aménagement, renat. cours d’eau

A14 Bisses

A16 Dangers naturels

B2 Hébergements touristiques

B3 Camping

B4 Domaines skiables

B6 Itinéraires de mobilités et loisirs

C1 Dimensionnement des zàb habitat

C2 Qualité des zones à bâtir

C3 Sites construits

C8 Installations d’intérêt public

D1 Transports publics

D4 Réseaux routiers

D5 Mobilité douce quotidienne

E1 Gestion de l’eau

E2 Protection des eaux potables

E3-E7 Energie 

F3 Protection contre le bruit

F4 Rayonnements non ionisants

F5 Sites pollués

        x

x

x

x

x

x

x

        x

x

x

x

x

        x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: Afin de correspondre à la réalité du terrain (secteur entièrement construit), une ancienne zone agricole 2 
a été affectée en zone d’habitation moyenne et faible densité. 

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau moyen et faible. Les 
développements futurs prendront les mesures constructives nécessaires pour se prémunir face à cette 
situation.

C1: L’extension de la zone d’habitation moyenne et faible densité permet de mettre en conformité la réalité 
du terrain suite à la construction de la digue (suppression de la zone de danger élevé).
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Zinal - A.Z.4
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			   Extension

Surface: 1’551 m2

Lieux dits: Tracuit

Localisation: Le périmètre d’extension se situe au sud-est de Zinal, au niveau du 
départ de la route de Défichia.

Affectation actuelle: Zone agricole 2 / Forêt

Affectation future: Zones d’activités touristiques 2

Justificatif: Ce secteur initialement soumis à des zones de danger a été réintégré à la 
zone à bâtir suite à la construction de la digue du Pétérey. Situé à l’aval de la route de 
Tracuit, il  a également été mis en zone à bâtir pour assurer une cohérence de zonage. 
Il n’aurait pas été opportun de créer une bande agricole de moins de 2’000 m2, sise 
entre la zone à bâtir et une route.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné.

Zinal - A.Z.4
					   
	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2615074,1108944

A1 Zones agricoles, vignes

A6 Forêts

A8 Paysage

A9 Nature

A11 Réseaux écologiques et corridors

A13 Aménagement, renat. cours d’eau

A14 Bisses

A16 Dangers naturels

B2 Hébergements touristiques

B3 Camping

B4 Domaines skiables

B6 Itinéraires de mobilités et loisirs

C1 Dimensionnement des zàb habitat

C2 Qualité des zones à bâtir

C3 Sites construits

C8 Installations d’intérêt public

D1 Transports publics

D4 Réseaux routiers

D5 Mobilité douce quotidienne

E1 Gestion de l’eau

E2 Protection des eaux potables

E3-E7 Energie 

F3 Protection contre le bruit

F4 Rayonnements non ionisants

F5 Sites pollués

        x

        x

x

x

x

x

x

        x

x

x

x

x

        x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: Afin de correspondre à la réalité du terrain (bande en lien avec la zone d’habitation environnante), une 
ancienne zone agricole 2 a été affectée en zone d’habitation moyenne densité.

A6: Un nouveau cadastre forestier a été délimité afin de correspondre à la nouvelle limite de la forêt. Le 
périmètre tient compte de cette limite et se doit de respecter les règles et prescriptions y relatives.

A16: Les périmètres sont impactés par une zone de danger d’avalanche de niveau faible. Les développements 
futurs prendront les mesures constructives nécessaires pour se prémunir face à cette situation.

C1: L’extension de la zone d’habitation moyenne et faible densité permet de mettre en conformité la réalité 
du terrain suite à la construction de la digue (suppression de la zone de danger élevé).
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Zinal - A.Z.5
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			   Extension

Surface: 24’580 m2

Lieux dits: Les Rousses / Les Plats de la Lé

Localisation: Le périmètre d’extension se situe au sud du village de Zinal entre la 
route des Cinq 4000, la route du Pétérérey, la route de la Tsoucdanna et la route de 
Sorebois.

Affectation actuelle: Zone agricole 2 / Zone inculte

Affectation future: Zone de constructions et d’installations publiques B / Zone 
d’activités sportives et récréatives / Zone des eaux et des rives

Justificatif: Une ZCIP B et une zone d’activités sportives et récréatives ont été planifiées 
sur ce secteur situé à la sortie de la station de Zinal. Un projet d’aménagement des 
Plats de la Lée est en cours d’étude.  Il est prévu, sur la portion sud de la nouvelle 
zone, de régulariser des surfaces de stationnement existantes avec un plan d’alarme 
pour prévenir les risques d’avalanches. En ce qui concerne la portion nord, un secteur 
à aménager sera défini pour assurer un projet qualitatif et intégré devant permettre 
l’installation d’infrastructures sportives (ex : terrain de foot, patinoire, etc.) et publiques 
(ex : place pour manifestation, parking pour camping car, etc.).

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné.

Zinal - A.Z.5
					   
	 Fiches connexes: C.Z.6
	 Coordonnées: 2614767,1108644

A1 Zones agricoles, vignes

A6 Forêts

A8 Paysage

A9 Nature

A11 Réseaux écologiques et corridors

A13 Aménagement, renat. cours d’eau

A14 Bisses

A16 Dangers naturels

B2 Hébergements touristiques

B3 Camping

B4 Domaines skiables

B6 Itinéraires de mobilités et loisirs

C1 Dimensionnement des zàb habitat

C2 Qualité des zones à bâtir

C3 Sites construits

C8 Installations d’intérêt public

D1 Transports publics

D4 Réseaux routiers

D5 Mobilité douce quotidienne

E1 Gestion de l’eau

E2 Protection des eaux potables

E3-E7 Energie 

F3 Protection contre le bruit

F4 Rayonnements non ionisants

F5 Sites pollués

        x

x

x

x

x

        x

x

        x

x

x

x

        x

x

        x

x

        x

        x

x

x

x

x

x

x

x

x

ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: Afin de correspondre à la future réalité du terrain (stationnement et relocalisation du terrain de foot 
désaffecté), une ancienne zone agricole 2 a été affectée en ZCIP B.

A13: Le torrent de Pétérey au nord, le torrent de Tracuit à l’est et la Navisence au sud-ouest possèdent un 
ERE qui protège leurs valeurs biologiques et leurs fonctions naturelles. Aucun aménagement ne prendra 
place dans la partie se superposant à l’emprise de leurs ERE.

A16: La majeure partie du périmètre se situe en zone de danger d’avalanche et hydrologique élevé. Les 
aménagements du secteur ne devront pas péjorés la situation de danger et être intégrés au plan d’alarme 
crue et avalanche. Un projet d’aménagement de cours d’eau est en cours pour régler la problématique 
des laves torrentielles du torrent de Tracuit.

B6: De nombreux chemins de randonnée et des pistes VTT se croisent dans ce périmètre et permettent de 
partir sur les deux versants du Val de Zinal. Leur maintien sera garanti lors de l’exploitation du site. La 
présence de ce carrefour pédestre renforce la justification de l’emplacement de ce parking.

C2: Étant donnée la superficie du secteur, un périmètre à aménager devra obligatoirement être mis en place 
si un projet de développement du secteur est prévu.

C8: Afin d’envisager la création d’une surface de stationnement suffisante pour accueillir la forte hausse de 
randonneur en période estivale et l’éventuelle création d’un nouveau terrain de foot, la réaffectation en 
ZCIP B est justifiée.

D1: Un arrêt de transport public se trouve en bordure du périmètre et permet de desservir cette zone de 
départ vers les différents chemins de randonnée.
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Zinal - A.Z.6
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			   Extension

Surface: 5’778 m2

Lieux dits: La Tsoucdanna

Localisation: Le périmètre d’extension se situe au sud du village de Zinal après le 
dernier parking avant les chemins de randonnée sur la rive droite de la Navisence en 
amont de la route de la Tsoucdanna.

Affectation actuelle: Zone agricole 2 / Zone inculte

Affectation future: Zone de camping de passage

Justificatif: La mesure propose une relocalisation du camping existant au nord de 
l’auberge/gîte de Tzoucdana, l’éloignant ainsi de la zone alluviale protégée au niveau 
national. Il s’agira d’un camping de passage, tel que défini dans la fiche B.3 du PDc. 
L’emprise de cette future zone camping de passage comprend également les surfaces 
de jeux existantes et les bâtiments liés à l’infrastructure du camping.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné.

Zinal - A.Z.6
					   
	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2614948,1108358

A1 Zones agricoles, vignes

A6 Forêts

A8 Paysage

A9 Nature

A11 Réseaux écologiques et corridors

A13 Aménagement, renat. cours d’eau

A14 Bisses

A16 Dangers naturels

B2 Hébergements touristiques

B3 Camping

B4 Domaines skiables

B6 Itinéraires de mobilités et loisirs

C1 Dimensionnement des zàb habitat

C2 Qualité des zones à bâtir

C3 Sites construits

C8 Installations d’intérêt public

D1 Transports publics

D4 Réseaux routiers

D5 Mobilité douce quotidienne

E1 Gestion de l’eau

E2 Protection des eaux potables

E3-E7 Energie 

F3 Protection contre le bruit

F4 Rayonnements non ionisants

F5 Sites pollués

        x

x

x

x

x

x

x

        x

x

        x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: Afin de relocaliser le camping au nord du relais de la Tzoucdana et de suivre les nouvelles directives en 
matière d’affectation de camping, la zone agricole 2 a été réaffectée en zone de camping de passage.

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau élevé et hydrologique de niveau  
moyen. Le caractère non constructible et le fait que l’activité de camping ne se fasse qu’en été réduit 
l’impact de la zone de danger élevé d’avalanche.

B3: Afin de permettre un développement de l’offre en camping et une meilleure surface d’accueil, la surface 
de camping de passage a été déplacée.
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B	 Changement de zone
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Zinal - B.Z.1
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			   Changement d’affectation

Surface: 5’375 m2

Lieux dits: Le Perrec

Localisation: Le périmètre se trouve au nord de Zinal en aval de la rue des Cinq 
4000 et en amont de la Navisence.

Affectation actuelle: Zone de dépôt et/ou de valorisation de matériaux / Forêt / 
Zone agricole 2

Affectation future: Zone de constructions et d’installations publiques B / Forêt

Justificatif: Initialement, il s’agissait d’une zone destinée au dépôt de matériaux 
d’excavation propre. Le site étant comblé et aplani, la Commune l’utilise désormais 
comme une surface multifonctionnelle permettant notamment d’absorber une partie 
des besoins en stationnement liés aux remontées mécaniques. Afin de mettre en 
conformité ce secteur par rapport à son utilisation effective, la mesure propose sa 
réaffectation en ZCIP B.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné

Zinal - B.Z.1
					   
	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2614303,1109877

A1 Zones agricoles, vignes

A6 Forêts

A8 Paysage

A9 Nature

A11 Réseaux écologiques et corridors

A13 Aménagement, renat. cours d’eau

A14 Bisses

A16 Dangers naturels

B2 Hébergements touristiques

B3 Camping

B4 Domaines skiables

B6 Itinéraires de mobilités et loisirs

C1 Dimensionnement des zàb habitat

C2 Qualité des zones à bâtir

C3 Sites construits

C8 Installations d’intérêt public

D1 Transports publics

D4 Réseaux routiers

D5 Mobilité douce quotidienne

E1 Gestion de l’eau

E2 Protection des eaux potables

E3-E7 Energie 

F3 Protection contre le bruit

F4 Rayonnements non ionisants

F5 Sites pollués

x

        x

x	

x	

x

        x

x

        x

x

x

x	

x

x

x

x	

        x	

x	

x	

x	

x

x

x

x

x

x

ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A6: Un nouveau cadastre forestier a été délimité afin de correspondre à la limite de la forêt. Le périmètre 
tient compte de cette limite et se doit de respecter les règles et prescriptions y relatives.

A13: La modification de zone proposée permet de supprimer la pression induite par la zone de dépôt et/ou 
de valorisation de matériaux anciennement superposée à l’ERE du cours d’eau qui longe le périmètre 
au nord. 

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau élevé et un danger hydrologique 
faible. Un plan d’alarme sera mis sur pied pour se prémunir de cette situation.

C8: La réaffectation en ZCIP B permet de mettre en conformité le secteur avec la réalité du terrain 
(stationnement des remontées mécaniques).
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Zinal - B.Z.2
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			   Changement d’affectation

Surface: 47’020 m2

Lieux dits: Les Mittains / Tracuit

Localisation: Les périmètres se situent sur la bande bâtie la plus au sud de Zinal 
entre la route du Pétérey et la route de Tracuit

Affectation actuelle: Zone d’habitation moyenne densité 0.6

Affectation future: Zone d’activités touristiques 2

Justificatif: La commune d’Anniviers dispose, dans certaines de ses stations, 
de secteurs largement bâtis et très majoritairement occupés par des résidences 
secondaires. Ces secteurs sont souvent situés en périphérie de la zone à bâtir, où il 
n’est pas souhaitable de voir se développer des nouvelles constructions affectées en 
résidence principale (distance au centre, équipements et services de base compliqués 
à mettre en place, etc.). La Commune propose donc une zone d’activités touristiques 2 
pour ces secteurs particuliers.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné

Zinal - B.Z.2
					   
	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2614501,1109761

A1 Zones agricoles, vignes
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A6: Un nouveau cadastre forestier a été délimité afin de correspondre à la limite de la forêt. Le périmètre 
tient compte de cette limite et se doit de respecter les règles et prescriptions y relatives.

A16: Le secteur sud du périmètre est concerné par des zones de dangers nivologiques et hydrologiques de 
niveau moyen et faible. Les développements futurs prendront les mesures constructives nécessaires 
pour se prémunir face à cette situation.

B2: Ce secteur est actuellement occupé en grande partie par des résidences secondaires. La volonté d’y 
instaurer une zone d’activités touristiques 2 garantit le maintien de cette tendance en ne permettant pas 
le développement de nouvelles constructions en résidence primaire.

C1: Ce changement d’affectation permet d’empêcher le développement de nouvelles résidences primaires 
dans un site peu propice (en périphérie), tout en préservant une petite marge de manoeuvre dans le 
développement de structures d’accueil touristiques ou la valorisation des hébergements touristiques, 
dans une optique de renforcement des lits chauds. Par ailleurs, cela réduit le contingent des zones 
destinées au logement, tel que préconisé dans le PDc.



26

Zinal - B.Z.3



27

			   Changement d’affectation

Surface: 425 m2

Lieux dits: Zinal centre

Localisation: Le périmètre se trouve au centre du vieux village de Zinal en bordure de 
la rue de l’Eglise.

Affectation actuelle: Zone vieux village

Affectation future: Zone de constructions et d’installations publiques A

Justificatif: L’ensemble des édifices religieux dans les zones bâties de la commune a 
été réaffecté en ZCIP A. Il s’agit ici de la chapelle Saint-Barthélemy, située au cœur du 
centre historique de Zinal.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné
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C1: La mise en ZCIP A est justifiée par le fait que les édifices religieux doivent être affectées en tant que tel, 
selon les nouvelles directives cantonales. Par ailleurs, le contingent des zones destinées au logement 
est également réduit, tel que préconisé dans le PDc.

C3: Le périmètre comprend la chapelle de Saint-Barthélemy qui est notée en 3 à l’inventaire communal 
du patrimoine bâti. Ses abords doivent donc mettre en valeur l’édifice et ne pas dénaturer la qualité 
patrimoniale du lieu.

C8: La réaffectation en ZCIP A permet de mettre en conformité le secteur avec la réalité du terrain (édifice 
religieux).
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			   Changement d’affectation

Surface: 5’052 m2

Lieux dits: Zinal centre

Localisation: Le périmètre se situe au centre de la station de Zinal entre le vieux 
village, la rue Montferrier et la rue des Cinq 4000.

Affectation actuelle: Zone vieux village

Affectation future: Zone d’activités touristiques

Justificatif: Cette bande idéalement située au cœur de Zinal, entre le nouveau centre 
et le cœur historique de la station, affiche toutes les qualités pour un renforcement de 
sa vocation touristique. En effet, ce secteur comprend déjà deux hôtels / restaurants, 
l’office du tourisme ainsi qu’une boulangerie-pâtisserie. Cette nouvelle affectation 
permettra d’accroître le caractère touristique de ces parcelles et bâtiments, soit par 
l’extension des activités existantes soit par l’accueil de nouvelles infrastructures en 
lien avec le tourisme.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné
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B2: Afin de mettre en conformité l’affectation de la zone en fonction de sa vocation actuelle (office du 
tourisme, hôtels, commerces), une zone d’activités touristiques a été introduite. Par ailleurs, les terrains 
libres de constructions qui les entourent permettent d’offrir des réserves de terrains pour d’éventuelles 
extensions bâties.

B6: De nombreux sentiers de randonnée et une piste VTT passent au milieu du vieux village. Ceux-ci seront 
évidemment maintenus.

C1: Le changement d’affectation de la zone vieux village vers une zone d’activités touristiques permet de 
rendre conforme la vocation des parcelles avec leurs affectations actuelles et futures. Par ailleurs, cela 
réduit le contingent des zones destinées au logement, tel que préconisé dans le PDc.

C3: Le périmètre au nord comprend des bâtiments qui ont été notés en 6 (sans intérêt) lors de l’inventaire 
du patrimoine bâti. Dans cette optique, l’ancienne zone vieux village a été réduite afin de comporter 
seulement les bâtiments dignes de protection. A noter toutefois la présence d’un bâtiment en note 4+. 
Sa classification à l’inventaire assure le maintien de ses qualités patrimoniales malgré le changement 
de zone.

D1: Un arrêt de transport public se trouve aux abords du secteur et permet d’offrir une desserte de bonne 
qualité de la zone (dans le contexte anniviard).

D5: De nombreux chemins de mobilité douce convergent au centre du noyau historique. Ces sentiers seront 
évidemment maintenus.

F3: Le secteur est situé le long de la route cantonale, une attention particulière doit être portée quant aux 
nuisances sonores qu’engendre le trafic routier sur les volumes bâtis.
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			   Changement d’affectation

Surface: 21’798 m2

Lieux dits: Les Bondes / Le Perrec

Localisation: Les périmètres se situent au nord et au sud du vieux village de Zinal de 
part et d’autre de la rue des Cinq 4000.

Affectation actuelle: Zone d’habitation moyenne densité 0.6 / Zone mixte de 
constructions 0.6 et d’équipements publics et touristiques

Affectation future: Zone d’activités touristiques

Justificatif: Deux secteurs sont concernés par cette mesure de réaffectation en zone 
touristique. Premièrement, en aval de la route des cinq 4000, un secteur comprenant 
deux auberges existantes, actuellement en exploitation, mais qui nécessiteraient une 
rénovation. Il affiche également, par sa position stratégique à l’échelle de la station, 
un important potentiel en matière de développement d’équipements sportifs, à 
l’image d’un parcours de glace, régulièrement évoqué. Le secteur permet également de 
disposer de réserves pour des projets à ce jour inconnus. Deuxièmement, en amont de 
la route des cinq 4000, des parcelles idéalement situées à l’échelle de la station sur 
lesquelles est évoqué le développement d’un centre dédié à l’alpinisme, comprenant 
notamment une halle de grimpe, un musée sur la haute-montagne ou encore des salles 
de conférence. Cette mesure B.Z.5 s’apparente aux seules réserves touristiques de la 
station, toutes les autres surfaces en zone d’activités touristiques à Zinal étant déjà 
utilisées.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné
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A16: Certaines parties des périmètres sont impactées par une zone de danger hydrologique moyen et faible 
ainsi qu’un danger d’avalanche moyen. Les futurs développements construits prendront les mesures 
nécessaires pour se prémunir de cette situation de danger.

B2: Afin de mettre en conformité l’affectation des zones en fonction de leurs vocations actuelles et futures 
(hébergements collectifs, infrastructure sportive, musée et salle de conférence sur la haute montagne), 
une zone d’activités touristiques a été introduite. Par ailleurs, les terrains libres de constructions qui les 
entourent permettent d’offrir des réserves de terrains pour d’éventuelles extensions bâties.

B6: De nombreux sentiers de randonnée et une piste VTT longent les périmètres. Ceux-ci seront évidemment 
maintenus.

C1: Le changement d’affectation des zones d’habitations vers une zone d’activités touristiques permet de 
rendre conforme la vocation des parcelles avec leurs affectations actuelles et futures. Par ailleurs, cela 
réduit le contingent des zones destinées au logement, tel que préconisé dans le PDc.

C2: Afin d’offrir des secteurs touristiques de qualité susceptible d’accueillir de nombreux usages et 
d’augmenter l’attractivité de la station, des projets de qualité seront définis au travers de secteurs à 
aménager.

D1: Un arrêt de transport public se trouve aux abords du secteur et permet d’offrir une desserte de bonne 
qualité de la zone (dans le contexte anniviard).

D5: De nombreux chemins de mobilité douce convergent au centre du noyau historique. Ces sentiers seront 
évidemment maintenus.

F3: Les secteurs sont situés le long de la route cantonale, une attention particulière doit être portée quant 
aux nuisances sonores qu’engendre le trafic routier sur les volumes bâtis.
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			   Changement d’affectation

Surface: 42’872 m2

Lieux dits: Les Barmettes / Les Mittains

Localisation: Les périmètres se situent au nord du vieux village de Zinal de l’autre 
coté de la rue des Cinq 4000 et de la rue de l’Eglise. Ainsi qu’au sud du village de 
Zinal en bordure du torrent du Pétérey le long de la route de Tracuit.

Affectation actuelle: Zone d’habitation forte densité 0.8, moyenne densité 0.6, 
faible densité 0.3 / Zone de constructions et d’installations publiques A

Affectation future: Zone d’activités touristiques

Justificatif: Il s’agit de secteurs comprenant des hébergements touristiques qualifiés 
existants, à l’image d’Intersoc, du complexe Swisspeak resorts, de l’hôtel Europe ou 
encore du village Reka.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné
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A13: Le torrent situé aux abords du secteur Swisspeak resorts possède un ERE qui protège ses valeurs 
biologiques et ses fonctions naturelles. Aucun aménagement ne prendra place dans la partie se 
superposant à l’emprise de l’ERE.

A16: Le secteur du village Reka au sud est impacté par des zones de dangers nivologiques et hydrologiques 
de niveaux moyen et faible. Les développements futurs prendront les mesures constructives nécessaires 
pour se prémunir face à cette situation.

B2: Afin de mettre en conformité l’affectation des zones en fonction de leurs vocations actuelles  
(hébergements collectifs, village de vacances, hôtels), une zone d’activités touristiques a été introduite. 
Par ailleurs, les terrains libres de constructions qui les entourent permettent d’offrir des réserves de 
terrains pour d’éventuelles extensions bâties.

B6: De nombreux sentiers de randonnée et des pistes VTT passent au milieu du vieux village. Ceux-ci seront 
évidemment maintenus.

C1: Le changement d’affectation des zones d’habitations vers une zone d’activités touristiques permet de 
rendre conforme la vocation des parcelles avec leurs affectations actuelles. Par ailleurs, cela réduit le 
contingent des zones destinées au logement, tel que préconisé dans le PDc.

C2: Afin d’offrir des secteurs touristiques de qualité susceptible d’accueillir de nombreux usages et 
d’augmenter l’attractivité de la zone, des projets de qualité seront définis au travers de secteurs à 
aménager (pour les secteurs libres).

D1: Un arrêt de transport public se trouve aux abords des secteurs et permet d’offrir une desserte de bonne 
qualité aux différentes zones (dans le contexte anniviard).

D5: De nombreux chemins de mobilité douce convergent au centre du noyau historique. Ces sentiers seront 
évidemment maintenus.

F3: Certains secteurs sont situés le long de la route cantonale, une attention particulière doit être portée 
quant aux nuisances sonores qu’engendre le trafic routier sur les volumes bâtis.
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			   Changement d’affectation

Surface: 29’596 m2

Lieux dits: Pralonzet

Localisation: Le périmètre se trouve au nord-est en surplomb du village de Zinal à 
l’extrémité de la route du Pralonzett.

Affectation actuelle: Zone d’habitation faible densité 0.3

Affectation future: Zone d’activités touristiques 2

Justificatif: La commune d’Anniviers dispose, dans certaines de ces stations, 
de secteurs largement bâtis et très majoritairement occupés par des résidences 
secondaires. Ces secteurs sont souvent situés en périphérie de la zone à bâtir, où 
il n’est pas souhaitable de voir se développer des nouvelles constructions affectées 
en résidences principales (distance au centre, équipements et services de base 
compliqués à mettre en place, etc.). La Commune propose donc une zone d’activités 
touristiques 2 pour ces secteurs particuliers, comme ici à Pralonzet, sur les hauts de 
Zinal.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné
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A6: Un nouveau cadastre forestier a été délimité afin de correspondre à la nouvelle limite de la forêt. Le 
périmètre tient compte de cette limite et se doit de respecter les règles et prescriptions y relatives.

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger géologique de niveau faible et un danger hydrologique 
moyen. Les développements futurs prendront les mesures constructives nécessaires pour se prémunir 
face à cette situation.

B2: Ce secteur est actuellement occupé en grande partie par des résidences secondaires. La volonté d’y 
instaurer une zone d’activités touristiques 2 garantit le maintien de cette tendance en ne permettant pas 
le développement de nouvelles constructions en résidences primaires.

B6: Un sentier de randonnée de montagne traverse le périmètre . Celui-ci relie Zinal au versant est du Val de 
Zinal. Il sera évidemment maintenu.

C1: Ce changement d’affectation permet d’empêcher le développement de nouvelles résidences primaires 
dans un site peu propice (en périphérie), tout en préservant une petite marge de manoeuvre dans le 
développement de structures d’accueil touristiques ou la valorisation des hébergements touristiques, 
dans une optique de renforcement des lits chauds. Par ailleurs, cela réduit le contingent des zones 
destinées au logement, tel que préconisé dans le PDc.
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			   Changement d’affectation

Surface: 17’104 m2

Lieux dits: Les Bondes

Localisation: Le périmètre se trouve en amont du vieux village de Zinal à l’est le long 
de la route des Liddes et de la rue de l’Eglise.

Affectation actuelle: Zone d’habitation faible densité 0.3

Affectation future: Zone d’habitation haute densité

Justificatif: La station de Zinal comporte très peu de réserves de développement, 
en raison d’un espace constructible disponible très fortement contraint par les zones 
de danger. Il est donc apparu comme nécessaire de renforcer la densité autorisée de 
parcelles stratégiquement situées par rapport au centre de la station et du départ 
des remontées mécaniques. Ce secteur est également contigu à des parcelles déjà 
affectées en zone haute densité, motivant également cette mesure. Majoritairement 
bâti, ce secteur ne verra pas sa morphologie évoluer à court terme, mais cela pose les 
bases d’un prochain développement vers l’intérieur.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné
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A6: Un nouveau cadastre forestier a été délimité afin de correspondre à la nouvelle limite de la forêt. Le 
périmètre tient compte de cette limite et se doit de respecter les règles et prescriptions y relatives.

A13: Le torrent des Bondes au sud possède un ERE qui protège ses valeurs biologiques et ses fonctions 
naturelles. Aucun aménagement ne prendra place dans la partie se superposant à l’emprise de l’ERE.

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau moyen et faible. Les 
développements futurs prendront les mesures constructives nécessaires pour se prémunir face à cette 
situation.

B6: Un sentier de randonnée de montagne traverse le périmètre . Celui-ci relie Zinal au versant est du Val de 
Zinal. Il sera évidemment maintenu.

C1: En lien avec le dézonage des zones d’habitat faible densité en périphérie et peu construites, ces secteurs 
sont voués à voir leur densité augmenter dans une logique de développement vers l’intérieur des zones 
à bâtir.

C2: L’augmentation de l’indice de densité du secteur doit être accompagnée d’une garantie de qualité du bâti 
et des aménagements extérieurs. Le futur RCCZ prévoit des articles pour assurer la bonne intégration 
des constructions et pour encadrer l’impact des aménagements extérieurs.
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			   Changement d’affectation

Surface: 1’096 m2

Lieux dits: Les Bondes / Plan Zinal

Localisation: Le périmètre se trouve au sud du vieux village de Zinal entre la rue des 
Cinq 4000 et la route du Vieux Zinal.

Affectation actuelle: Zone d’habitation moyenne densité 0.6

Affectation future: Zone vieux village

Justificatif: Afin de ne pas morceler trop fortement les différentes affectations, ces 
deux secteurs bâtis, d’environ 500 m2 chacun ont été mis en zone vieux village. Il 
n’a pas été jugé opportun de les affecter en zone d’activités touristiques (résidences 
primaires) ou en zone extension village (morcellement).

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné

Zinal - B.Z.MD/VV
					   
	 Fiches connexes: Aucune
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D4 Réseaux routiers

D5 Mobilité douce quotidienne

E1 Gestion de l’eau

E2 Protection des eaux potables

E3-E7 Energie 

F3 Protection contre le bruit
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ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau moyen et faible. Les 
développements futurs prendront les mesures constructives nécessaires pour se prémunir face à cette 
situation.

C2: La réaffectation en zone vieux village de ces secteurs permet de garantir un maintien de la qualité 
architecturale en bordure directe avec les bâtiments classés à l’inventaire du patrimoine bâti.



40

Zinal - B.Z.VV/Ext



41

			   Changement d’affectation

Surface: 14’513 m2

Lieux dits: Plan Zinal

Localisation: Le périmètre se trouve en périphérie du vieux village de Zinal au nord et 
au sud du torrent des Bondes.

Affectation actuelle: Zone vieux village / Zone d’habitation moyenne densité 0.6

Affectation future: Zone extension village / Zone des eaux et des rives

Justificatif: Comme pour l’ensemble des localités de la Commune, les villages 
comprenant un noyau historique ont vu l’introduction d’une zone extension village 
permettant d’assurer une transition entre secteurs patrimoniaux et secteurs de 
développement. Dans le cas de Zinal, une partie significative de l’actuelle zone vieux 
village, ne comprenant plus de bâtiments avec une substance patrimoniale digne de 
protection, a été réaffecté en zone extension village.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concerné
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	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2614534,1109301
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ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A13: Le torrent des Bondes au centre possède un ERE qui protège ses valeurs biologiques et ses fonctions 
naturelles. Aucun aménagement ne prendra place dans la partie se superposant à l’emprise de l’ERE.

A16: Certaines parties des périmètres sont impactées par une zone de danger hydrologique moyen et faible 
ainsi qu’un danger d’avalanche moyen et faible. Les futurs développements construits prendront les 
mesures nécessaires pour se prémunir de cette situation de danger.

C2: Afin de maintenir un centre historique de qualité, une zone tampon autour du noyau villageois a été 
affectée en zone extension village qui règle de manière plus qualitative les aspects architecturaux 
que la zone d’habitat forte densité et qui comprend des bâtiments qui ne disposent pas d’une qualité 
patrimoniale suffisante pour rester en zone vieux village.

C3: Le périmètre comprend les bâtiments qui ont été notés en 6 (sans intérêt) lors de l’inventaire du 
patrimoine bâti. Dans cette optique, l’ancienne zone vieux village a été réduite afin de comporter 
seulement les bâtiments dignes de protection.

D1: Un arrêt de transport public se trouve aux abords des secteurs et permet d’offrir une desserte de bonne 
qualité aux différentes zones (dans le contexte anniviard).
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C	 Dézonage
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			   Dézonage

Surface: 24’580 m2

Lieux dits: Pralonzet

Localisation: Le périmètre dézoné se situe au nord-est de Zinal en périphérie du 
secteur bâti de Pralonzet.

Affectation actuelle: Zone d’habitation faible densité 0.3

Affectation future: Zone agricole 1

Justificatif: Lorsqu’il s’agit, selon le calcul cantonal, de supprimer plus de surfaces 
que celles effectivement non construites, les efforts s’orientent obligatoirement sur des 
terrains périphériques et non bâtis ou très faiblement bâtis. Dans le cas présent, les 
terrains au lieu dit «Pralonzet», sur les hauts de Zinal affichent également un déficit en 
termes d’équipements, la grande majorité des surfaces n’étant pas desservies par une 
route. Il conviendrait pour équiper l’ensemble du secteur de créer une nouvelle route 
d’environ 500 mètres de long avec l’ensemble des réseaux. Il n’est pas défendable, 
dans le contexte actuel du redimensionnement, de maintenir en zone des terrains qui 
nécessitent un tel investissement. Les bordures du secteur sont finalement concernées 
par le cadastre forestier, qui réduit leur potentiel constructible. Finalement, est 
simplement maintenue en zone à bâtir la partie densément construite de Pralonzet.

Niveau d’équipement: Le secteur est partiellement équipé

Compensation et indemnisation: Non concernée
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ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: La réaffectation des périmètres en zone agricole 1 permet de réduire la zone à bâtir dévolue à l’habitat 
comme l’exige le Canton. Les efforts de dézonage visent prioritairement des terrains en périphérie et 
avec un déficit d’accès.

A6: Le dézonage proposé permet de réduire la pression induite par l’ancienne zone à bâtir sur la lisière 
forestière du secteur.

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau moyen et une zone de danger 
géologique faible. Aucune construction n’est toutefois prévue sur le site.

C1: Dans l’optique de réduire la zone à bâtir dévolue à l’habitat, le dézonage de ces secteurs en périphérie, 
faiblement construits et possédant un déficit d’équipements, se justifie.
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			   Dézonage

Surface: 1’291 m2

Lieux dits: Les Bondes

Localisation: Le périmètre dézoné se situe au centre de Zinal de part et d’autre de la 
route des Cinq 4000, le long du torrent des Bondes.

Affectation actuelle: Zone d’habitation moyenne densité 0.6

Affectation future: Zone agricole 1

Justificatif: Le tracé du torrent des Bondes, sur sa partie terminale, est mis hors zone 
à bâtir. Les surfaces concernées ne sont de toute façon pas constructibles, en raison 
de l’ERE et d’une zone de danger hydrologique fort.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concernée
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ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: La réaffectation des périmètres en zone agricole 1 et zone inculte permet de réduire la zone à bâtir 
dévolue à l’habitat comme l’exige le Canton. Par ailleurs, ces secteurs se superposent à des zones de 
dangers naturels élevés et sont donc obligatoirement dézonés.

A6: Le dézonage proposé permet de réduire la pression induite par l’ancienne zone à bâtir sur la lisière 
forestière du secteur.

A13: Le dézonage proposé permet de supprimer la pression constructive induite par la zone d’habitation 
anciennement superposée à l’ERE du cours d’eau qui traverse le périmètre.

A16: Les secteurs sont impactés par une zone de dangers hydrologiques forts. Le dézonage de ces zones 
d’habitation est donc obligatoire afin de suivre les directives cantonales en matière d’affectation du sol.

B6: Un sentier de randonnée traverse le secteur et sera bien évidemment maintenu lors de la réappropriation 
des terrains par des activités agricoles.

C1: Ce dézonage de secteurs soumis à des zones de danger fort permet également de réduire le contingent 
de zone à bâtir conformément aux directives cantonales en matière de redimensionnement.
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			   Dézonage

Surface: 10’122 m2

Lieux dits: Pétérey

Localisation: Les périmètres dézonés se situent en bordure de zone à bâtir en bor-
dure du torrent de Pétérey.

Affectation actuelle: Zone d’habitation moyenne densité 0.6 / Zone de construction 
et installations publiques B

Affectation future: Zone agricole 1/ Zone de transport à l’extérieur de la zone à bâtir

Justificatif: Cette fiche justificative concerne l’ensemble des surfaces dézonées en 
lien avec le Pétérey, ainsi que pour la frange sud des Mittains / Tracuit. Les raisons du 
redimensionnement sont multiples. Premièrement, pour les parcelles situées de part 
et d’autre de la route des cinq 4000 ainsi que les surfaces situées sur les franges de la 
zone à bâtir des Mittains / Tracuit, leur dézonage s’explique par un conflit avec des zones 
de dangers nivologiques forts. Deuxièmement, des surfaces sont en conflit avec l’ERE 
du Pétérey et, de fait, inconstructibles. Il s’agit des secteurs situés de part et d’autre 
de la route du Pétérey. Troisièment, les surfaces autour du Pétérey sont réaffectées en 
zone agricole en raison de leur caractère périphérique et non bâti. Quatrièmement et 
finalement, une surface  d’un peu plus de 80 m2 attenante à la route de Tracuit, en 
sortie de l’épingle qui traverse le cordon boisé du Pétérey, passe en zone de transport, 
permettant l’aménagement de places de stationnement ou d’eco-points.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concernée
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OUI	NON

A1: La réaffectation des périmètres en zone agricole 1 permet de réduire la zone à bâtir dévolue à l’habitat 
comme l’exige le Canton. Les efforts de dézonage visent prioritairement des terrains en périphérie, avec 
un déficit d’accès et, dans ce cas précis, impactés par une zone de danger élevé.

A6: Le dézonage proposé permet de réduire la pression induite par l’ancienne zone à bâtir sur la lisière 
forestière du secteur.

A13: Le dézonage proposé permet de supprimer la pression constructive induite par la zone d’habitation 
anciennement superposée à l’ERE du torrent de Pétérey qui traverse les périmètres.

A16: Certains secteurs sont impactés par une zone de danger hydrologique et nivologique forte. Le dézonage 
de ces zones d’habitation est donc obligatoire afin de suivre les directives cantonales en matière 
d’affectation du sol.

C1: Le dézonage de secteurs soumis à des zones de danger fort permet de réduire le contingent de zones à 
bâtir conformément aux directives cantonales en matière de redimensionnement. De plus, le dézonage 
de ces secteurs en périphérie, faiblement construits et à la géométrie difficile, se justifie.
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			   Dézonage

Surface: 14’636 m2

Lieux dits: Défichia

Localisation: Le périmètre dézoné se situe à l’est de Zinal en amont du secteur bâti 
de Défichia le long du torrent de Pétérey.

Affectation actuelle: Zone d’habitation faible densité 0.3

Affectation future: Zone agricole 1

Justificatif: Lorsqu’il s’agit, selon le calcul cantonal, de supprimer plus de surfaces 
que celles effectivement non construites, les efforts s’orientent obligatoirement sur des 
terrains périphériques et non bâtis ou très faiblement bâtis. Dans le cas présent, les 
terrains au lieu dit «Défichia», sur les hauts de Zinal affichent également un déficit en 
termes d’équipements, la grande majorité des surfaces n’étant pas desservie par une 
route. Il conviendrait pour équiper l’ensemble du secteur de créer une nouvelle route 
d’environ 400 mètres de long ainsi qu’une conduite pour les eaux usées d’une centaine 
de mètres. Il n’est pas défendable, dans le contexte actuel du redimensionnement, 
de maintenir en zone des terrains qui nécessitent un tel investissement. Le caractère 
principalement non bâti de tout le secteur en amont de la route justifie de ne pas 
maintenir de surfaces en zone malgré la présence de quelques constructions.

Niveau d’équipement: Le secteur est partiellement équipé

Compensation et indemnisation: Non concernée
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ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: La réaffectation des périmètres en zone agricole 1 permet de réduire la zone à bâtir dévolue à l’habitat 
comme l’exige le Canton. Les efforts de dézonage visent prioritairement des terrains en périphérie et 
avec un déficit d’accès. Ces secteurs affichent en plus des caractéristiques idéales pour la fauche. A 
donc été prévu un secteur de fauche permettant d’augmenter la fourniture locale de fourrage.

A16: Les secteurs sont impactés par une zone de danger d’avalanche forte et moyenne ainsi qu’une zone de 
danger géologique faible. Le dézonage de ces zones d’habitation est donc obligatoire afin de suivre les 
directives cantonales en matière d’affectation du sol.

C1: Ce dézonage de secteurs soumis à des zones de danger fort, faiblement construit et possédant un déficit 
d’équipements permet également de réduire le contingent de zone à bâtir conformément aux directives 
cantonales en matière de redimensionnement.
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			   Dézonage

Surface: 11’607 m2

Lieux dits: Tracuit

Localisation: Le périmètre dézoné se situe au sud-est de Zinal en amont du secteur 
bâti de Tracuit le long du torrent de Pétérey.

Affectation actuelle: Zone d’habitation faible densité 0.3

Affectation future: Zone agricole 1/ Zone de transport à l’extérieur de la zone à bâtir 
/ Forêt

Justificatif: Lorsqu’il s’agit, selon le calcul cantonal, de supprimer plus de surfaces 
que celles effectivement non construites, les efforts s’orientent obligatoirement sur des 
terrains périphériques et non bâtis ou très faiblement bâtis. Dans le cas présent, les 
terrains au lieu dit «Tracuit», sur les hauts de Zinal affichent également une restriction 
constructible en raison du cadastre forestier. Le secteur affiche un caractère bâti plus 
marqué qu’à Défichia, justifiant le maintien en zone constructible des parcelles à ce 
jour bâties.

Niveau d’équipement: Le secteur est partiellement équipé

Compensation et indemnisation: Non concernée
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ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: La réaffectation des périmètres en zone agricole 1 permet de réduire la zone à bâtir dévolue à l’habitat 
comme l’exige le Canton. Les efforts de dézonage visent prioritairement des terrains en périphérie avec 
un déficit d’accès et faiblement bâti.

A6: Le dézonage proposé permet de réduire la pression induite par l’ancienne zone à bâtir sur la lisière 
forestière du secteur.

A16: Certains périmètres sont impactés par une zone de danger nivologique moyen et géologique faible, ce  
qui n’a pas d’influence sur la mesure proposée.

C1: Dans l’optique de réduire la zone à bâtir dévolue à l’habitat, le dézonage de ces secteurs en périphérie, 
faiblement construits et avec un déficit d’équipements, se justifie.

D4: L’épingle routière a été réaffectée en zone de transport afin de correspondre aux nouvelles directives 
cantonales en matière d’affectation.
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			   Dézonage

Surface: 14’801 m2

Lieux dits: Les Plats de la Lé

Localisation: Le périmètre dézoné est un ancien terrain de foot qui se situe au sud 
de Zinal en bordure de la Navisence.

Affectation actuelle: Zone de construction et installations publiques

Affectation future: Zone agricole 2

Justificatif: Ce secteur concerne un terrain de foot situé aux Plats de la Lé. Il ne s’agit 
pas d’un terrain officiel, mais il permettait la tenue de quelques évènements sportifs 
populaires et ponctuels. Sa situation au cœur d’une zone alluviale protégée au niveau 
fédéral ne permet pas d’envisager son maintien.

Niveau d’équipement: Le secteur n’est pas équipé

Compensation et indemnisation: Non concernée
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ConcernéeFiches du Plan directeur cantonal Explicatif des thématiques concernées
OUI	NON

A1: La réaffectation du périmètre en zone agricole 2 permet de supprimer la ZCIP afin de la déplacer au sud 
de Zinal en continuité avec la zone à bâtir.

A8: Le secteur est situé au sein d’une zone de protection du paysage d’importance communale et se doit de 
respecter les prescriptions et règles y relatives.

A9: Le périmètre se situe au sein d’une zone inscrite à l’inventaire fédéral de protection des zones alluviales. 
La fragilité de ces biotopes est reconnue, c’est pourquoi le dézonage de cette zone permet de réduire la 
pression anthropique sur ce milieu naturel protégé.

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau élevé. Aucune construction 
n’est toutefois prévue sur le site.

B6: Des sentiers de randonnée et une piste de VTT bordent les secteurs et seront bien évidemment 
maintenus lors de la réappropriation du terrain par les activités agricoles.

C8: Il s’agit d’un dézonage de la ZCIP destiné à un terrain de foot désaffecté. Afin de mettre en conformité 
l’affectation de la zone avec la réappropriation du terrain par la flore, une zone agricole 2 a été introduite.
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			   Dézonage

Surface: 17’365 m2

Lieux dits: Les Plats de la Lé

Localisation: Le périmètre dézoné se situe au sud de Zinal en bordure de la Na-
visence à proximité de l’ancien terrain de foot.

Affectation actuelle: Zone de dépôt et/ou de valorisation de matériaux

Affectation future: Zone agricole 2

Justificatif: Dans le cadre du projet de revitalisation de la plaine alluviale de la Lée à 
Zinal, la commune d’Anniviers s’est engagée à déplacer la zone d’extraction et de dépôt 
de matériaux du Plat de la Lée à Pralong. Cette démarche vise notamment à mettre en 
valeur le site du Plat de la Lée qui est un haut lieu de promenade pour les résidents et les 
hôtes du Val d’Anniviers et développer ainsi le tourisme estival, réserver et favoriser les 
richesses naturelles et paysagères du Plat de la Lée qui se trouve en zone de protection 
du paysage d’importance communale et en zone alluviale d’importance fédérale.

Niveau d’équipement: Le secteur n’est pas équipé

Compensation et indemnisation: Non concernée
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	 Fiches connexes: Aucune
	 Coordonnées: 2614946,1107733
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OUI	NON

A1 : La réaffectation du périmètre en zone agricole 2 permet de supprimer la zone de dépôt de matériaux afin 
de la déplacer au sud du hameau de Pralong.

A9: Le périmètre se situe au sein d’une zone inscrite à l’inventaire fédéral de protection des zones alluviales. 
La fragilité de ces biotopes est reconnue, c’est pourquoi le dézonage de cette zone permet de réduire la 
pression anthropique sur ce milieu naturel protégé.

A13: Le dézonage proposé permet de supprimer la pression induite par la zone d’extraction et/ou de dépôt 
de matériaux anciennement superposée à l’ERE de la Navisence qui borde ce périmètre.

A16: Le périmètre est impacté par une zone de danger d’avalanche de niveau élevé et une zone de danger 
hydrologique élevé. Aucune construction n’est toutefois prévue sur le site.

B6: Des sentiers de randonnée et une piste de VTT traversent le secteur. Ils ont été améliorés dans le cadre 
du projet de revitalisation de la plaine alluviale de la Lée.
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			   Dézonage

Surface: 1’960 m2

Lieux dits: Les Liddes

Localisation: Le périmètre dézoné se trouve à proximité de la piscine et du centre de 
bien-être de Zinal.

Affectation actuelle: Zone d’habitation forte densité 0.8

Affectation future: Zone agricole 1

Justificatif: Lorsqu’il s’agit, selon le calcul cantonal, de supprimer plus de surfaces 
que celles effectivement non construites, les efforts s’orientent obligatoirement sur 
des terrains périphériques et non bâtis ou très faiblement bâtis. Ici, le périmètre est 
relativement contraint par la hauteur des bâtiments voisins et la proximité de la forêt. 
Le périmètre s’adapte au contour de la constatation forestière définitive.

Niveau d’équipement: Le secteur est équipé

Compensation et indemnisation: Non concernée
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OUI	NON

A6: Le dézonage proposé permet de réduire la pression induite par l’ancienne zone à bâtir sur la lisière 
forestière du secteur.

B6: Un sentier de randonnée traverse le secteur. Son maintien doit être garanti.

C1: Dans l’optique de réduire la zone à bâtir dévolue à l’habitat, le dézonage de ce périmètre, contraint par 
les bâtiments alentours et la proximité de la forêt, se justifie.




